
N

A

A

N

A

N

N

A

Ns

Nlc

Aa
N

N

Ns

Uc

Uc

A

Ud

Aa

Ud

Ud

Ux

Ue

Ue

Ue

Aa

Uc

Ud

2AU
1AU

1AU

Ud

N

N
Ud1AUa

Ud1

Uxa

Ua

N

A

N

4 - 
Règlement graphique

Echelle : 1 / 5000

PLAN LOCAL D'URBANISME
Commune de

NOVEANT-SUR-MOSELLE

Recul minimal de 3 mètres par rapport à l'emprise publique
Implantation possible en limite de propriété
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Droit de préemption urbain
Elément à protéger
Espace boisé classé
Emplacement réservé

         
         
         
         Elément remarquable du patrimoine paysager au titre du L.151-23 du CU

Jardins protégés
Limite de zone PLU

±

Procédure de Déclaration de Projet valant
mise en compatibilité du PLU

Version pour approbation par le Conseil Communautaire
de Mad & Moselle du 15 septembre 2022


